
La Préfète de la Zone de défense et de Sécurité Sud-Est
Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Préfète du Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 511-1 et L. 512-20 ;

VU l’article L. 121-1 du code des relations entre le public et l’administration ;

VU

VU

CONSIDÉRANT le signalement reçu le 21 octobre 2022 à la DREAL, d’un riverain habitant au 47
rue Pierre Delore – Lyon 8ème relatif à la présence d’eaux sales, d’infiltrations / de remontées
d’eaux persistantes présentant des odeurs très fortes (odeur de fuel, soufrée, piquante,
écœurante) dans les caves du 47 et les garages des immeubles du 51 rue Pierre Delore Lyon
8ème ;  

CONSIDÉRANT les témoignages recueillis sur site par l’Inspection des installations classées le
21 octobre 2022, auprès de plusieurs riverains habitants au rez-de-chaussée du 47 ou du 51
rue Pierre Delore – Lyon 8ème signalant depuis environ un mois des odeurs très fortes, des
maux de tête, des écœurements, la sensation de ne pas pouvoir respirer nécessitant le
calfeutrement ou un déménagement temporaire de leurs appartements ; 
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